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.1! STICE CIVILE 

COUP OR CASSATION (chambre des revêtes). 

( Présidence de M. Zangiacomi père. ) 

Audience du 7 juillet. 

FAILLITE. CRÉANCIER I NIQUE. 

commerçant peut-il être déclaré en faillite lorsqu'il n'existe qu'un 

serti créa»icier ? (Voir la Gazette des TribHnaùr, n" du 8 juillut'prê-

seiit mois.) 

l,i Cour royale d'Orléans avait résolu cotte question affirmativement. 

•Cetlft décision a été l'objet d'un pourvoi fondé sur la violation de l'a ni -

c
'
e
 13" il ii Co.le de commerce, en ce que du texte de cet article ( on ar-

L-U mentait .le ces mois au pluriel : qui ce**e ses paiement) il parait ré-

sulter que la cessation de paiement ne s'établit que par une généralité 

de refus de paiemehs et non par le défaut d'un seul paiement à l'égard 

d'un créancier unique; en ce que, d'un autre coté, l'esprit des disposi-

tions du Coie de commerce relatives aux faillites, telles que la nomina-

tion îles agens et des syndics, la vérification des créances, le concordat 

ou le coulrat d'union supposent nécessairement qu'il s'agit d'une masse 

d'intérêt eu péril et non de l'intérêt d'un seul et unique créancier. 

Meis la Cour, au rapport de M. le conseiller Lasagui, et sur les con-

clusions conformes de M. l'avocat-général Delangle, a condamné ce sys-

tème présenté par Mc Clérault, au nom du sieur Lauzet, demandeur en 

cassation, et qui a cependant prévalu plusieurs fois, soit devant le Tri-

bunal de commerce de la Seine, soit devant la Cour royale de Paris (ar-

rètdu 50 mai 1838). La chambre des requêtes, en rejetant le pourvoi du 

sieur Lauzet, a posé dans son arrêt solidement motivé, et le seul en 

celle matière qui émane de la Cour suprême, les bases d'une jurispru-

dence qui ne peut manquer de s'affermir parce qu'elle repose sur une 

saine interprétation de la loi. 

« Attendu en droit, parte l'arrêt, que tout commerçant qui cesse ses paiemens 
est en état de faillite (article ail du Gode de commerce); que la cessation de 
paiemens, dans le sens de la loi. fixée par le rapprochement des anielcs 437, 4il 
et 149 du même Code ne résulte point du nombre des créanciers, mais bien de 
la situation réelle du commerçant débiteur; que si au refus de paiement, même 
envers un créa .cier unique, se joint la retraite du commerçant, la clôture de 
ses magasins et l'abandon total de ses affaires, alors la déroute et la ruine entière 
de ees mêmes affaire.* et ainn l'impossibilité de payer, non pas temporaire et acci-
dentelle, mais absolue <l complète, étant notoires et manifestes, on ne peut n'y 
pas voir cessatio i de paiement, et ce créancier quoique unique, sans s 'enquérir 
s'il en existe ou non encore d'autres, est en droit de provoquer la déclaration de 
la faillite du commerçant son débiteur, et les Tribunaux sont, selon les circons-
tances, dans le devoir de le prononcer; que si, par cette déclaration, le débiteur 
perd civilement son état, cette perte est la conséquence nécessaire, d'une part, de 
sa qualité de commerçant, et d'autre part, du droit acquis à son créancier qui a 
contracté, avec lui en cette qualité ; qu'enfin si, dans le cas de déclaration de 
faillite sur la demande d'un créancier unique, plusieurs dispositions que la loi 
prescrit pour l'ouverture, la marche et la clôture de la faillite demeurent sans 
effet, les procédures, ainsi devenues plus expéditives et plus simples, ne sont 
pas inconciliables avec la nature commerciale de l'affairo, les qualités commer-

ciales des parties, les obligations du débiteur et les droits du créancier; 
» lit attendu qu'il est constant et reconnu en fait, par l'arrêt attaqué, que Lau-

7.'t, deman deur en cassation, marchand corroyeur, était commerçant ; que la 
créance des mariés Serron était commerciale ; qu'elle n'a point été payée ; qu'à 
l'époque où le paiement en devait être effectué, le débiteur, non seulement avait 
tout à fait quitté le commerce, mais qu'il avait quitté même la ville où il l'avait 
exercé et que, lors de la saisie pratiquée par les mariés Serron le produit de la 
vente des effets saisis a été inférieur au montant de la créance privilégiée dubail-
leur de la boutique abandonnée par l.anzet; que dans ces circonstances, en dé-
cidant qu'il y avait eu ce-sation de paiement de la part de Lauzet, et que les ma-
riés Serron, quoique ses créanciers uniques, avaient eu le droit d'en fairedéclarer 
la faillite, l'arrêt attaqué n'a violé ni l'article 437 du Code de commerce in-
voqué par le demandeur, ni aucune autre loi ; rejette, etc. » 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1" et 3" chambres ). 

( Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audience solennelle du 17 juillet. 

QUESTION DE RECONNAISSANCE FORCEE n'ENFANT NATUREL. 

L'article 537 du Code civil, qui ne permet pas que pendant le mariage 

les époux puissent, par la reconnaissance spontanée d'un enfant na-

turel, altérer les droits des enfans légitimes, s'applique-t-il au cas 

d'une reconnaissance forcée résultant d'une action en recherche de 

maternité ? (Non.) 

En d'autres termes : Le mariage de la mère, postérieur à la naissance 

de l'enfant , s'oppose-t-il à cette recherche? (Non.) 

La possession d'état peut-elle être invoquée en matière de filiation na-

turelle comme en matière de filiation légitime 1! (Oui.) 

Ces trois questions avaient été résolues négativement en première in-

stance. Des faits assez romanesques résultent de l'exposé respectif des dé-

fenseurs. 

M* Devesvres, avocat de M. Nicolas Brigaux, appelant, dit : 

« En 1796 existait k Lyon une jeune fille, Marie Blanc , âgée de dix-

sept ans, simple brodeuse, n'ayant aucune fortune. S'il faut en croire 

mou adversaire, des liaisons intimes auraient existé entre Marie Blanc 

et M. Brigaux, avocat, riche de plus d'un million, et engagé dans les 

liens du mariage. 

» Le 21 mai 1796 (4 prairial an Y), ainsi que le constatent les registres 

aterrompu dans ses plaintes par le ̂ dL^ïïSS u 

bUDre : « Dieu est juste! s'eenait un prisonnier, bénie soit la 
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M. Brigaux, très riche lors d ion mariageavec la demoiselle Blanc, 

ne posséJait plus lors do son déce lùe(ii,000 francs. Des contestations 

élevèrent entie la veuve et les < (pis du premier lit, qui se préten-

daient spoliés. Ces difficultés h < ut applanies par une transaction, 

et grâce à l'intervention île M. Ni lias Brigaux. 
La veuve Brigaux resta à la - te de 60,000 fr. qu'elle conserva in-

tacts jusqu'à sa mort, survenue ei uillet 1840. Elle avait fait par son 

testament donation do 10 00:) fr. i .':t<>r Blanc, son autre enfant natu-

rel; elle ne laissa rien à la dame Bbqson, croyant sans doute l'avoir suf-

lisamment avantagée lors de son mariage. BBBB 
D M. Nicolas Brigaux, déterminé par le motif que la dame Besson a 

eçu par anticipation plus qu'il ne lui reviendrait comme fille naturelle 

reconnue de sa mère, a cru devoir contester les prétentions de Marie-

Antoinette Blanc. Celle-ci a formé une demande eu partage de la suc-

cession. Elle invoque, son acte de naissance signé seulement de l'accou-

cheuse et des témoins, mais auquel la prétendue mère Marie Blanc n'a 

point participé. Le contrat de mariage de 1818 est présenté par elle 

comme une preuve de possession d'état; elle produit de plus trois letlres 

adressées par M. Nicolas Brigaux à M. Besson, ancien avoué à Lyon. Ces 

'étires sont fort insignifiantes et ne contiennent rien qui ait rapport au 

procès, sauf ces moLsqui les terminent : Foire beau-frère. 

M* Jules Favre : Mais c'est quelque chose ! 

M' Devesvres ; Les premiers juges n'ont pas reconnu la possession d'é-

tat; mais ils ont admis las commencement de preuve par écrit, et auto-

risé la dame Bessou à faire preuve tant par titres que pa>- témoins de 

ra qualité de lille naturelle de Marie Blanc, depuis femme Brigaux. » 

" e défenseur entrant dans l'examen des moyens de droit, cite, d'a-

près l'ouvrage de M. Locré-, l'importante discussion qui a eu lieu au Con-

seil-d'Etat sur l'article 557 du Code civil. Cet article ne permet pas aux 

époux de nuire, pendant le mariage, par des reconnaissances d'enfans 

naturels, aux droits des enfans issus de leur union légitime. Les auteurs, 

notamment M. Toullier, sont d'accord sur ce point. La jurisprudence a 

confirmé leur opinion , et un arrêt rendu en audience solennelle par la 

Cour royale de Paris elle-même, le 5 décembre 1858, a rejeté une action 

en recherche de maternité contre les héritiers d'une dame U... Les cir-

constances de cette cause et de l'espèce actuelle ont entre elles tant d'a-

nalogie qu'il n'y a eu quelque sorte que les noms à changer. ( Voir la 

Gazette des Tribunaux du i décembre 1858 

Le défenseur termine eu concluant à l'inlirmation du jugement dans 

la disposition qui a autorisé l'enquête, et au rejet de l'appel incident 

de la dame Besson qui voudrait dès à présent être reconnue comme 

fille naturelle. 
Mc Jules Favre, avocat des sieurs et dame Besson, soutient au con 

traire que la cause est tellement évidente en équité, comme en droit, 

qu'il n'est pas nécessaire de recourir aux procédés longs et dispendieux 

d'une enquête. 
Elevée avec M. Nicolas Brigaux, qui l'a toujours reconnue comme sa 

sœur, et qui, ayant eu besoin depuis son mariage de l'appui et des se-

cours de M. Bresson, n'hésitait pas à le qualifier même de beau-frère, 

Marie Antoinette Blanc est évidemment la lille de Marie Blanc, et le ma-

riage de celte simple brodeuse avec M. Brigaux n'a été pour elle qu'une 

juste réparatiou. 
C'est donc un sordide intérêt qui seul a pu décider M. Nicolas Bri 

gaux à refuser à Mme Besson ce doux nom de sœur qu'il lui a donné 

jusqu'au décès de sa mère. 

Combattant la fin de non-recevoir élevée par 1 avocat adverse, Me Jules 

Favre reproduit sous un tout autre jour la discussion qui a eu lieu de 

vaut le Conseil-d'Etat. Un arrêt de la Cour royale de Rouen a admis la 

recherche de la maternité et la reconnaissance forcée dans une espèce ab-

solument semblable. 

Quant àl'affaire II..., jugée par la Cour royale de Paris en 1838, i 

n'y a point de gravité dans les faits; il pense que la Cour, en relisant les 

motifs du jugement qu'elle a confirmés à celte époque, n'hésitera pas à 

rendre un arrêt en faveur de la dame Besson. 

« Qu'a voulu en effet le législateur en empêchant les époux pendant le 

mariage de reconnaître des enlans nés antérieurement, au préjudice des 

droits acquis à leur postérité légitime. Il a voulu prévenir ce qu'un poè-

te appelle atrox iraparentum, il a voulu prévenir les actes d'enthou-

siasme aveugle, de haine et de vengeance auxquels pourrait se porter un 

époux dans un moment d'irréflexion. 

» Il y a loin de cette reconnaissance en apparence spontanée, mais 

qui peut être le fruit de manœuvres coupables, à ces faits géminés et 

non équivoques que l'on rencontre dans l'ensemble de la conduite de 

Marie Blanc avant et depuis son mariage avec Joseph Brigaux. » 

Sans redouter l'interlocutoire ordonné par les premiers juges, mais 

dans la vue d'abréger cet affligeant procès, M» Jules Favre pense que la 

Cour doit tenir pour constante la possession d'état invoquée, et subsi-

diairement il conclut à la confirmation du jugement qui a ordonné la 

preuve testimoniale. 

M. Berville, premier avocat-général, se livre à une discussion lumi-

neuse pourétablir que la possession d'état doit être admise pour la filia-

tion naturelle comme pour la filiation légitime. Il cite plusieurs arrêts 

de la Cour qui ont résolu la question en ce sens, et conclut à ce que la 

dame Besson soit dès à présent reconnue comme fille naturelle de Marie 

Blanc, depuis femme Brigaux. 
La Cour, après une heure de délibération, a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant qu'aux termes de l'article 34 1 du Code civil, la recherche deia 
maternité est admise ; que le mariage de la mère, postérieur à la naissance de 
l'enfant, ne fait point obstacle à ce qu'il soit admis à cette recherche ; 

» Considérant que dans la cause il y a commencement de preuve par écrit, 
résultant notamment de lettres émanées de Ilrigaux, fils de la femme Brigaux, au 
mari de l'intimée, qui prétend être la lille naturelle de la femme Brigaux ; d'où il 
«nît çrn 'il v aur.ait Heu à admettre la preuve testimoniale, mais que dans le cas où 
rws aT'è'iiuaTeTit aVBôTa ae ia seine et turent bientôt hors de vue 

dans la direction de la rivière de la Marne. 

Grand fut l'étonnement des bourgeois de Paris le lendemain 

lorsque, au moment où sortant du lit et ouvrant leurs boutiques' 

ils virent des bandes nombreuses de gueux, de truands et de va-

gabonds errer dans les carrefours, par les rues et sur les places 

publiques. Le prévôt qui avait eu l'éveil avant la bourgeoisie, avait 

d abord, dans 1 excès de sa douleur et de' sa surprise nésh'n-é de 

porter remède au mal; mais les sentimensdu magistrat prirent le 

dessus sur les peines intérieures de l'homme privé : il mit de 

concert avec le chevalier du guet qu'il fit prévenir, tant de' vi-

gueur et de promptitude dans ses recherches, que dès le soir mê-

me deux cent soixante-quatorze prisonniers sur un peu plus de 

trois cents étaient reintégrés dans les prisons du Petit-Châtelet. 

Catherine de Médicis qui connaissait le dévoûment du prévôt 

pour sa personne, et qui, d'ailleurs, se reprochait son extrême 

longanimité pour 1 Italien Gonsalvi, ne lui adressa aucun repro-

che,- mats le parlement, toujours rigide , voulut le décréter de 

fs»ICommet, pour la vente des effets mobiliers, Chauvelot, commissaire priseur, 

et pour la vente des autres valeurs ledit Me ISoei, notaire. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6« chambre ). 

( Présidence de M. Perrot. ) 

Audience du 17 juillet. 

QUERELLE ENTRE UN PORTE-DRAPEAU ET UN SOUS-OFFICIER DE LA 9e
 LÉ-

GION. — PLAINTE 

ET 

EN VOIES 

Le 15 mai dernier, une scène fort grave eut lieu dans le poste occupé 

par la garde nationale, à la mairie du 9 e arrondissement. A la suite de 

démêlés antérieurs, M. Michel (Moïse), ancien militaire, sergent à la 

compagnie de voltigeurs du 1 er bataillon de la 9" légion, donna un souf-

flet à M. Louis Gratpauche, ancien capitaine de cette compagnie, aujour-

d'hui porte-drapeau. 
Une plainte portée par ce dernier amène aujourd'hui M. Michel de-

vant la 6e chambre, sous la prévention de voies de fait. Le plaignant et 

le prévenu se sont de plus respectivement constitués plaignans en in-

jures publiques et diffamation. Cette dernière partie de la plainte, dont 

nous devons nous abstenir de rendre compte, a tenu peu de place dans 

les longs débats intervenus entre les parties. 

M. Gratpauche, plaignant, déclare être limonadier, porte-drapeau du 

1 er bataillon de la 9 e légion, demeurant rue St-Antoine, au coin de la 

rue de Jouy. Il expose ainsi les faits de sa plainte : 

« Le 15 mai dernier j'allai, vers neuf heures du soir, au poste delà 

mairie pour y voir M. le capitaine Simon qui s'y trouvait. En arrivant 

dans la chambre de l'officier je saluai tout "le monde, et apercevant M. 

Michel qui se trouvait là assis sur le coin du lit de l'officier, je lui dis: 

<c Eh bien ! monsieur Michel eh bien ! » Alors il se leva, pâle de co-

lère, me dit que j'étais un misérable, et me donna un soufflet. Je dois 

dire que dans l'après-midi un voltigeur de la compagnie , M. Thibaud, 

m'avait dit : « Le sergent Michel dit un tas de choses de vous. » 

M. le président : N'auriez-vous pas été au poste tout expiés pour y 

chercher M. Michel ? — R. Non, monsieur ; je ne savais pas en y allant 

qu'il y était. 
D. Et vous n'étiez pas content, comme de raison, qu'il eût dit un tas 

de choses de vous? — R. C'est à midi que M. Thibaud m'avait rapporté 

les propos tenus, et ce n'est qu'à neuf heures du soir que j'ai été au 

poste de la mairie. 
D. Michel était-il de garde ce jour-là ? — R. Non, monsieur, et s'il 

eût été de garde je n'aurais certainement pas été au poste. 11 y a long-

temps qu'il m'en veut, eije ne sais pas pourquoi. 

M. le président Nous allons entendre les témoins. 

M. Simon, entrepreneur général du casernement de Paris : Je suis 

capitaine delà compagnie de voltigeurs du 1 er bataillon. J'étais allé vi-

siter le poste comme j'ai l'habitude de le faire quand mes hommes 

sont de garde. M. Louis Gratpauche entre et me dit bonsoir. Je lui pré-

sente un fauteuil, il s'adresse alors à M. Michel à peu près en ces ter-

mes: i Eh bien! Michel, eh bien! Michel...? » Celui-ci répond : « Qu'y 

a-t-il ? » Je ne me rappelle pas bien la réponse de M. Louis. Michel ré-

pond : n Yous êtes un misérable, vous ne méritez que des soufflets. » Et 

il lui donne un soufflet. 

M. le président : Le sieur Louis a-t-il mis de la vivacité dans son in-

terpelletion ? y avait-il quelque chose de méprisant dans son ton et dans 

ses manières?— R. Non, Monsieur. 

D. Et vous avez vu donnerle soufflet? — R. Non, Monsieur, je ne l'ai 

pas vu, mais je l'ai entendu. 

D. Existait-il antérieurement à votre connaissance des motifs d'animo-

sité entre les deux parties? — R. Oui, Monsieur. 

D. Savez-vous quels ils étaient? — R. Non, Monsieur. 

D. Avez-vous su depuis ces motifs? — R. J'ai appris depuis qu'ils 

avaient été animés l'un contre l'autre par des paroles mal dites. 

D. Savez-vous lequel des deux avait été le plus blâmable en cette oc-

casion? — R. J'ai su qu'il y avait eu de part et d'autre des propos en 

l'air. 
D. Les deux parties sont-elles connues de vous ? connaissez-vous leur 

moralité? — R. Quant à la moralité des personnes, dans ma compagnie, 

je n'ai pas à m'en occuper. M. Louis était capitaine en second de la com-

pagnie ; il a été depuis élu porte-drapeau du bataillon. 

M. Michel : Le témoin peut-il dire s'il n'est pas vrai que je prends un 

vif intérêt à la compagnie? 

M. Simon : Cela est parfaitement vrai. 

M. Michel : Ne sait-il pas que dernièrement le conseil de famille 

m'a voté des remercîmens pour les soins que je donne aux affaires de la 

compagnie. 

M. Simon : Cela est vrai . 

M. Michel : Ne sait-il pas que je montre une grande patience dans 

le service envers tous mes camarades ? 

M. Simon : Jusqu'au moment oit l'affaire est arrivée, nous ne pou-

vions nous douter que leur animosité réciproque éclaterait de sembla-

ble façon. M. Louis est très pacifique, et M. Michel a souvent essuyé ses 

reproches sans répondre. Il a méprisé ses invectives en plusieurs cir-

constances. 

M" Trinité, avocat du plaignant : Le témoin peut-il donner des dé-

tails sur ces invectives et leurs causes ? 

M. Simon : Elles venaient de ce que M. Michel, qui est un ancien 

militaire, est quelquefois un peu trop strict dans le service; il voudrait 

on dont les miasmes de l'Hôtel-Dieu agrandi, colmlE 
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D. Savez-vous si l'une ou l'autre des parties était, au moment de la 
rixe, échauffée par le vin ? 

M. Simon : Ces messsteurs étaient l'un et l'autre dans leur état ha-
bituel. 

D. iVavez-vous pas entendu le mot mouchard prononcé par le plai-
gnant? — R. Oui, monsieur, ce mot a été en effet prononcé, mais 
après le soufflet donné. 

M. Moutenot, lieutenant, commajadait le poste le 15 rn,ai ; il raconte 
les faits comme les a exposés M. Simon : Lorsque M. Gratpauche eut 
dit : «Eh bien? Michel! êh bien ! Michel ! > celui-ci répondit : « Je n'ai 
rien à vous dire, si ce n'est que vous êtes un misérable et que je vais 
vous f un soufflet. » L'effet suivit la menace. A l'instant même ou 

les sépara. Mais M. Louis étant parvenu à échappera ceux qui le te-
naient, se jeta sr\r M. Michel, lui donna un coup de poing et le traita 
de mouchard. 

D. L'un ou l'autre de ces Messieurs était-il échauffé par le vin? — R. 
Non, Monsieur. 

AI. Michel : Voulez-vous demander au plaignant s'il n'avait pas été 
le matin déjeuner à Vincennes ? 

M. le président : 11 est, je pense, permis de déjeûner tous les jours. 
(Au témoin) Allez-vous asseoir. 

M. Lecuriai, adjudant-major du 1
er

 bataillon, déclare que attiré par 
le bruit il entra dans le poste; et que s'étant informé de ce qui s'était 
passé, il donna l'ordre au lieutenant de commencer par mettre M. Mi-
chel en prison. « Cependant, ajoute-t-il, M. Montenot, qui commandait 
le poste, s'étant penché à mon oreille, me dit que M. Michel n'avait pas 
tous les torts. Je lui dis alors :« Eh bien, renvoyez-les tous les deux. > 
M. Michel qui était déjà hors du poste dans la cour voulut absolument 
rentrer dans le poste pour s'expliquer, et voir s'il ne trouverait pas quel-
que camarade qui lui donnât raison, et il n'a trouvé personne de disposé 
à le faire. 

M. Thibaud, voltigeur delà compagnie, est appelé pour rendre comp-
te des propos qu'il a recueillis de la bouche de M. Michel. « C'était, dit-
il, à l'occasion des croix d'honneur données dans la légion, et M. Michel 
a dit qu'il fallait en faire sculpter une en bois pour quelqu'un. Voilà 
tout ce que je tais, i 

M. le président : En quoi cela peut-il avoir trait à l'affaire? 
M. Michel : Voilà ce que c'est. On causait devant la mairie des croix 

dounées et des mécontens qui ne l'avaient pas. Chacun disait son mot. Je 
dis alors en plaisantant : il faut en faire sculpter en bois pour ceux qui 
n'ont pas pu l'avoir. Je n'ai fait allusion à personne. 

Plusieurs témoins appelés pour déposer sur les faits d'injures et de 
diffamation respectives rendent compte.de propos en l'air tenus par le 
plaignant et que celui-ci dénie formellement. 

M. le président, à Michel : Quelle était la cause de l'animositô que 
Gratpauche avait contre vous? 

M. Michel : Cela remontait à l'époque des élections, lorsque M. Louis 
ne fut pas réélu; et il est vrai qu'usant de mon droit j'ai contribué à ce 
qu'il ne le fut pas. M. Louis avait abandonné son poste. 11 fut condamné 

pour ce fait et m'attribua le déboire de sa non réélection. M. Louis voulut 
connaître l'opinion de la compagnie : il donna sa démission et ne fut 
pas réélu. 

M. Louis Gratpauche : J'avais déclaré en donnant ma démission que 
je ne voulais pas être réélu. J'avais même fait connaître que si j'étais 
nommé je n'accepterais pas. Depuis j'ai été élu porte-drapeau du ba-
taillon à l'unanimité. J'ai été dix ans capitaine de la compagnie. 

M. le président, au prévenu : Vous avez commis une faute grave ; 
car c'est une chose bien grave qu'un soufflet, surtout entre deux an-
ciens militaires. 

M. Michel : C'est une rancune de vieille date de la part de M. Grat-
pauche. En 1837 il ne fut pas élu au ballotage, il y eut trois voix de 
majorité contre lui. M. Gratpauche a su que j'avais voté contre lui, ce 
qui avait empêché sa réélection. Quelques jours après, comme je pas-
sais devant sa boutique, il m'a appelé; je ne savais pas ce qu'il me 
voulait. Il me dit que j'étais un intrigant qui me mêlait d'élections. Je 
lui dis qu'il n'était pas généreux de m'injurier chez lui. 

» En 1859, M. Gratpauche ayant été condamné à vingt-quatre heures 
de prison pour avoir abandonné son poste, voulut obtenir de la compa-
gnie un bill d'indemnité. Je votai contre lui, j'usai de mon droit, et de-
puis ce temps il s'est mis à me diffamer. Lorsque je me rencontrai avec 
lui le 15 mai à la mairie et que d'un air provoquant il me dit par deux 
fois : a Eh bien! Michel ! » je sentis en moi un effet indéfinissable. Tous 
ses torts passés envers moi se retracèrent à ma pensée ; je me levai tout 
tremblant, toul hors de moi, et je ne pus réprimer un mouvement de 
vivacilé. 

Me Trinité, avocat de M.. Gratpauche, partie civile, conclut aux dé-
pens pour tous dommages-intérêts. 11 rappelle les longs et honorables 
services de son client sous les drapeaux comme dans la garde nationale, 
dans les momens les plus difficiles. « Il a fait ses preuves, et nul n'a le 
droit, en présence de son passé, de le taxer de lâcheté quand il vient 
demander à la justice la punition de l'outrage qu'il a publiquement 
reçu. J> 

M" Blanc plaide pour le prévenu et fait valoir en sa faveur, comme 
circonstances atténuantes, les provocations incessantes dont il a été l'ob-
jet. 

M. Caullet, avocat du Roi, tout en concluant à l'application de la loi 
contre le prévenu, admet les circonstances atténuantes présentées par la 
défense. 

Le Tribunal déclare non prouvées les injures et les diffamations dont 
arguent respectivement les deux parties; il déclare Michel coupable de 
voies de fait, et le" condamne à 100 francs d'amende et aux dépens pour 
tous dommages-intérêts. 
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progressive qui doit être le but de tous les efforts ? On l'avait par-

faitement compris ainsi en 1834 : nous ne voyons pas qu'il y ait 

lieu de le comprendre autrement en 1841. 

L'ordonnance du 28 février a pour objet, il est vrai, de simpli-

fier beaucoup les formes de procéder, et c'est là, nous en conve-

nons, une amélioration utile; mais ce serait se faire une fausse 

idée du recours en cassation que de le considérer comme une 

simple forme que l'on puisse supprimer sans danger ! Que la jus-

tice te rende vite, cela e-i fort à souhaiter sans doute, mais avant 

tout il faulqu'elle se rende bien, et qu'il y ait certitude que la loi 

a été respectée-, or, la Cour de cassation a précisément été insti-

tuée pour assurer ce respect dû à la loi. 

Peut-être n'a-t-on pas attaché assez d'importance à la disposi-

tion dont nous parlons. Elle est grave pourtant, car, môme dans 

les pays soumis an régime militaire, c'est une justice souvent 

mauvaise que celle qui se rend par trop militairement. 

à la mission de M. le baron Maurice Duval, commissaire ett 
du Gouvernement dans le département de la Haute-Garonnp

 rci
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hier soir pour Toulouse.» "««iie, sout -
Partis 

CHRONIQUE 

La Cour de cassation (chambre civile) vient de s'occuper, sur la 

plaidoirie de M
e
 Moreau, d'un pourvoi dirigé contre un jugement 

du Tribunal supérieur d'Alger. C'est pour la dernière fois peut-

être que la Cour aura eu à connaître de décisions émanées des 

Trbunaux de l'Algérie, car une ordonnance royale du 28 février 

1841, contre-signée par le ministre delà gueire, contenant orga-

nisation de la justice en Algérie, déclare, dans son article 53, que 

désormais le pourvoi en cassation ne sera plus ouvert aux par-
ties qu'en matière criminelle ou correctionnelle. 

Cette ordonnance a passé trop inaperçue, et nous croyons de-

voir saisir l'occasion de présenter à cet égard quelques obser-
vations. 

L'ordonnance du 10 août 1834 (article 46) ouvrait aux parties, 

même en matière civi'e, le recours en cassation contre les juge-

mens du Tribunal supérieur d'Alger. Et, en cela, elle ne faisait 

qu'appliquer à nos possessions d'Afrique les principes qui domi-

nent l'administration de la justice dans tout le royaume, et qui, 

successivement, sont venues régir nos colonies, soit orientales, 
soit occidentales. 

L'ordonnance du 28 février 1841 supprime ce recours: pour-

quoi? nous en cherchons en vain le motif. Qu'on y réfléchisse 

bien ; c'es't la loi française qui règne en Algérie, c'est d'après cette 

loi que les Tribunaux prononcent. Les contestations les plus gra-

ves soit civiles, soit commerciales, des questions d'État qui inté-

ressent à la fois l'honneur et la fortune des familles, peuvent être 

soulevées devant ces Tribunaux. Pourquoi donc tandis que tous 

les Tribunaux du royaume sont obligés de subir ce rappel à la loi 

qui émane avec tant d'autorité, et souvent avec une force législa-

tive, de la censure suprême delà Cour de cassation, pourquoi des 

Tribunaux de l'Algérie, seuls entre tous, échapperaient-ils à la 

loi commune? Est-ce que, sur cette partie du sol français, les in-

térêts de famille et de fortune n'ont pas droit à autant de pro-

tection que partout ailleurs ? Et ne craint-on pas, en diminuant 

les garanties que doit toujours et partout présenter l'administra-

tion de la justice, de retarder dans son essor cette, colonisation 

XB.OUBI,ES DE TOULOUSE. 

On a vu, d'après l'article du Messager que nous avons reproduit 

hier, que le domicile de M. le procureur-général Plougoulm avait 

été dans la même journée deux fois envahi par la multitude. Voici 

dans quels termes l'Emancipation de Toulouse rend compte de 
ces scènes de violence : 

( Hier, dès qu'il fût constant pour tous que M. Mahul avait quitté la 
préfecture de Toulouse, et après le feu de joie qui marqua la prise de 
possession de M. Frizac, nos conseillers municipaux, souvent assemblés 
pendant ces derniers jours, purent rentrer chez eux persuadés que le 
calme allait renaître. Cependant un mécontentement que l'on avait cru 
moins intense se manifesta bientôt avec une très grande énergie. Le 
peuple qui avait eu raison du préfet, témoigna, par des cris et des ras-

semblemens, qu'il exigeait aussi le départ du procureur-général, qu'on 
accusait d'avoir eu la plus grande part dans le conseil tenu chaque jour 
entre MM. Mahul, Plougoulm, Martin et Ressigeac pour pousser l'auto-
rité à des mesures rigoureuses. 

» En conséquence, des groupes nombreux stationnaient sur la place et 
'allée Lafayette, et vers une heure un rassemblement considérable, 

drapeau en tête, se présenta devant la demeure du procureur-général en 
criant : A bas Plougoulm ! à bas Mahul ! à bas Humann ! à bas le mi-
nistère de l'étranger! Le poste consacré à la garde de l'hôtel était occu-
pé par la garde nationale, en sorte qu'au lieu d'en venir aux mains 
comme c'eût été infaillible si la troupe avait été là, on s'est mis à par-
lementer. 

» Le rassemblement a demandé que M. Plogoulm se rendît justice 
comme M. Mahul se l'était rendue en quittant Toulouse sur-le-champ. 
La garde nationale a répondu que le procureur-général était parti avec 
toute sa famille, et qu'il avait autorisé un membre de la municipalité 
provisoire à dire qu'il ne reviendrait pas. Malgré la confiance qu'ins-
pire la milice citoyenne, le peuple, habitué à être leurré par le pou-
voir, et qui craignait qu'une fois la place désemparée M. Plougoulm 
ne se montrât, a demandé à voir de ses yeux si les appartemens étaient 
vides, ajoutant, d'ailleurs, qu'afîn de donner des garanties que rien de 
fâcheux ne résulterait de sa visite, il offrait, au lieu d'entrer en foule, 
d'envoyer simplement un délégué. Alors s'est renouvelée la scène de 
Mazaniello. 

» La garde nationale voyant que la visite n'offrait aucune espèce de 
danger, a dit qu'elle était prête à recevoir le délégué qu'on choisirait. 
Le rassemblement a désigné celui d'entre eux qui devait entrer dans 
l'hôtel, lequel est monté au second étage de l'hôtel Scudié, escorté de 
quatre gardes nationaux. Toutes les chambes ont été soigneusement 
mais promptement explorées, et chaque fois qu'une visite était faite 
le délégué paraissait aux fenêtres, et criait au rassemblement : a II est 
parti, il n'y a personne. Un quart d'heure après être monté, tout le 
monde redescendait, et les gardes nationaux qui ont conduit le délégué 
en dehors des portes, se sont vus salués du peuple par les plus vives ae-
clamations. » 

» Le rassemblement, toujours drapeau en téte, s'est alors porté 
l'hôtel de la Préfecture, et, s'adressant à la sentinelle, a demandé à vi 
siter les appartemens, comme il venait de le faire chez M. Plougoulm, 
pour s'assurer que M. Mahul n'y était plus. Mais ici, comme il y au 
rait eu peut-être du danger à l'admettre, à cause du conflit qui pouvait 
s'élever entre lui et la troupe qui occupait une partie du poste, un des 
gardes nationaux présens a fait observer qu'on ne pouvait accéder à 
la demande qui leur était, faite; et, chose singulière, et qui prouve 
combien l'influence morale est puissante sur les populations, le rassem-
blement, sans insister davantage, se contentant de la parole d'honneur 
du citoyen qui avait pris la parole, qu'il n'y avait, dans le moment, 
d'autre préfet à Toulouse que M. Frizac, s'est séparé aux cris répétés dé : 
Vive la garde nationale ! « 

— L'Utilitaire, journal qui se publie à Toulouse et qui appar-

tient, dit-on, à M. Arzac, maire provisoire, dit que le rassemble-

ment qui par deux fois s'est porté chez M. le procureur-général 

Plougoulm, était composé de Mutuellistes au nombre de trois 
cents hommes. 

•— Les huit prisonniers relâchés hier matin, et parmi lesquels 

était M. Abadie, capitaine de la garde nationale, l'ont été sous 

caution et sur ordonnance du Tribunal civil. Le chiffre de la 

caution a été fixé à 3,600 francs dont M. Arzac, maire provisoire, 
s'est porté personnellement garant. 

— Un grand nombre de gardes nationaux de Croix-Daurade, 
Castanet, Montaudran et Blagnac sont arrivés hier en ville. 

— Une lettre de Villefranche annonce que !e télégraphe de cette 
ville a été démoli. 

— On lit ce soir dans le Messager : 

« D'après les dépêches télégraphiques reçues aujourd'hui de Toulouse 
il n'y a pas eu de nouveaux désordres. M. Bocher, préfet du Gers, char-' 
gé par le Roi de l'administration provisoire de la Haute-Garonne, jus-
qu'à l'arrivée de M. le baron Maurice Duval, s'est rendu immédiatement 
à Toulouse, où il exerce en ce moment les fonctions de préfet. 

» L'ordre et le calme n'ont été troublés nulle part dans les départe-
mens voisins. » 

— Le Moniteur parisien publie ce qui suit : 

« Des' dépèches de Toulon a? o >es à Paris dans la journée, annon-
cent que l'ordre matériel n'a pas été troublé depuis les dernières nou-
velles. Mais les perturbateurs se préparaient à une nouvelle résistance. 

M. Bocher, préfet du Gers, chargé d'administrer provisoirement la 
préfecture de la Haute-Garonne, est arrivé à son poste intérimaire, et i 
a pris les rênes del'administration. Ayant cru reconnaître que les per-
turbateurs faisaient provision de poudre, il a fait saisir tous les dépôts 
qui existaient chez les déflitans , et en a rigoureusement interdit la 
vente. 

» M. Maurice Duval, commissaire extraordinaire, est attendu à Tou-
louse dans la nuit du 17 au 18. Au même moment, des forces considéra-
bles arriveront en ville. 

»La Cour royale et le Tribunal civil n'ont pas tenu d'audience le 13. La 
magistrature a hautement manifesté l'indignation que lui inspiraient les 
attaques et les menaces dirigées contre M. le procureur-général. M. Plou-
goulm et sa famille se trouvaient chez un ami au moment où les pertur-
bateurs ont envahi son domicile. 

» M. le lieutenant-général Saint-Michel, commandant le département 
de la Haute-Garonne, a pris les mesures nécessaires pour protéger l'hô-

tel occupé par M. le procureur-général, et assurer le libre cours de la 
justice. 

» L'attitude des troupes continue d'être excellente. 

» MM. Reverchon etdeLavenay, auditeurs au Conseil-d'Etat, attachés 
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— Par arrêt confirmatif d'un jugement du Tribunal d 

mière instance de Corbeil, la piemière chambre de 1 

royale a déclaré qu'il y avait lieu à l'adoption de Ch i^°°
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Louise Leblond, femme de Pierre Louis Ingrain, par Ch l'^ 
Victoire-Claudine Dufresne, veuve Billois. ' '
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— M. Mesnard, nommé juge-supp:éant au Tribunal de n 
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— L'affaire de MM. Elie Boutry, Crespel, Delhsse et P ' ■ 

frères contre l'administration des contributions indirectes
 tr 

nue aujourd'hui devant la Cour, sur l'appel de 1 administr
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" 

Nous avons rendu compte avec étendue des débats en nre*
1
-

11, 

iiiftance. (Voir la Gazette des Tribunaux du 2 avril.)
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M
e
 Rousset, pour la Régie, a soutenu que les sucres brut 

vaient, comme les sucres claircés, terrés et raffinés, être s
$ 

au régime des types. Il demandait en conséquence la réforni"
101

'* 

du jugement de première instance dont nous avons rendu corn'
10

" 

M" Liouville s'est borné à prendre des conclusions p
ou
 ^' 

Elie Boutry, laissant à M
e
 Lecesne, du barreau d'Arras )ptJ , 

repondre a Me Rousset. 

M
e
 Lecesne a soutenu le système du jugement attaqué, 

les conclusions conformes de M. Glandaz, avocat-général' 

Charles Ledru et Philippe Dupin ont renoncé à la parole. '
 1 

La Cour a confirmé le jugement de première instauce. 

—- Aujourd'hui, la chambre criminelle de la Cour de cassali 

a cassé trois jugemens rendus par le Tribunal de Carcassonne p" 

matière d'abus de confiance, au rapport de M. le conseiller \\& 

rilhou, sur les conclusions conformes de M. Delapalme, avocat" 

général, plaidans M" Cotelle, pour le demandeur, et Rigaud pon"
t 

le défendeur. Cet arrêt décide les points suivans : 1° que si le de 

mandeur en cassation forme une demande en liberté provisoire 

sous caution, sa demande n'est pas non recevable, quoique for-

mée après le délai du pourvoi (353 du Code d'instruction crimi-

nelle), ni après celui du dépôt du mémoire contenant les moyens 

du recours (422), ni après celui du mois dont parle l'article 42.y 

2° que le Tribunal auquel la liberté provisoire est demandée n'a 

pas un pouvoir discrétionnaire pour l'accorder ou la refuser' 

qu'il n'a que le droit de fixer le montant du cautionnement dans 

les limites des articles 416 et 417; 3° qu'un jugement qui donne 

acte à une partie civile de son intervention n'est que préparatoire 

ce qui n'enlève pas ,au prévenu le droit de discuter plus tard si 

l'intervention est recevable; 4° que l'intervention de la partie ci-

vile, en matière de police correctionnelle, n'est pas recevable en 

appel pour la première fois; 5" et enfin que les notes d'audience 

tenues par le greffier sur un interrogatoire subi par le prévenu en 

matière de police correctionnelle non signées de lui, ne constituent 

qu'une déclaration verbale qu'on n'a pu lui opposer comme un 

commencement de preuve par écrit, pour admettre la preuve tes- | 
timoniale en matière d'abus de dépôt. 

— Dans le courant de mai dernier, MM. Audifret, Serré, Gayard 

et Aker nan portèrent plainte contre MM. Dujarrier, Deville et 

Lepage, et leur donnèrent assignation devant la 6
e
 chambre pour 

rép-mdre à divers griefs à raison de la mise en actions de la 

société des bateaux à vapeur de Paris à Saint-Cloud. Les plai-

gnans reprochaient aux prévenus d'avoir distribué, dans la pre-

mière année de leur gestion, des dividendes mensongers de 10 

pour 100, afin d'inspirer confiance aux actionnaires, et trouver 

ainsi le moyen de se défaire avantageusement des actions qu'ils 

avaient conservées comme représentation de la valeur des deux 

bateaux à vapeur qu'ils avaient mis en société. 

Le Tribunal, après de long débats, renvoya l'affaire à l'ins-

truction. Un expert fut nommé; il examina tous les livres et pa-

piers de la société, fit son rapport, et l'affaire, en cet état, re-
vint devant la 6e chambre. 

Aujourd'hui, à l'appel de la cause, M. Audifret, l'un des plai-

gnans, se présente à la barre, et déclare que, sans être en au-

cune façon convaincu de la loyauté qui avait présidé à la gestion 

de la société des bateaux à vapeur, il croit devoir céder aux 

conseils de M
e
 Marie, son avocat, et donner son désistement. 

M" Léon Duval, avocat de MM. Dujarrier et consorts : Nous ne 

pouvons accepter un désistement donné dans une pareille forme. 

Nous demandons en conséquence que le Tribunal retienne l'af-

faire, nous entende et statue sur des conclusions en dommages-

intérêts que nous aurons dans ce cas à présenter. 

Le Tribunal retient l'affaire, et les parties civiles , après s'être 

consultées, se présentent de nouveau et déclarent successivement 

donner leur désistement pur et simple. 

M. Caullet, avocat du Roi : Si nous n'avions dans cette affaire 

que ce désistement des parties civiles, au lieu d'abandonner les 

poursuites, nous trouverions dans la forme même du désistement 

un motif de plus de saisir votre juridiction des détails de l'affaire. 

Mais il y a dans le procès tout autre chose que ces déclarations. 

Il y a des pièces qui doivent nous inspirer confiance et auxquelles 

nous voulons nous arrêter. Cette affaire avait d'abord été portée 

devant vous en vertu d'une citation directe, vous avez pensé q
ne 

pour apprécier l'affaire il fallait la renvoyer à l'instruction. In de 

MM. les juges d'instruction fut saisi; il ordonna une vérification 

de tous les livres constatant les opérations faites pendant toute 1* 

durée de la société. L'expert a examiné tous les griefs reproches 

aux prévenus. Il a vérifié tous les registres dans lesquels pouvaien 

se trouver des traces de ces griefs. C'est à la suite de cet examen 

très long, très minutieux, que l'expert a déclaré qu'aucun de ces 

griefs n'était fondé. Je ne vous lirai pas les détails fort étendu 

dans lesquels l'expert est entré pour réfuter chacun de ces griefSj 

je me bornerai à lire ses conclusions : 

« Je conclus de tout" ce qui précède que les griefs énonce 

dans la plainte contre les sieurs Dujarrier, Deville et Lepage n 

sont ni fondés ni justifiés. » 

« Nous pensons donc, ajoute M. l'avocat du Roi, que les
 rais0

, 

indiquées par lVxpert sont déterminantes pour nous comme e 

l'ont été pour l'avocat des parties civiles, pour ne pas soutenir 

prévention. » , 

M. Audiffret, plaignant : Voici le reçu de l'expert; il a été paj
e

> 

voici son reçu. . , 

M" Léon Duval : Le plaignant veut sans doute dire que 1 

pert a reçu sa taxe et qu'elle a dû être payée par la partie 

succombe; mais on comprend que quelques personnes pourrai > 

contre son désir, se tromper à ses paroles. Le Tribunal conipie 

ici facilement l'embarras de ma situation. Je voudrais ne r 
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dire en présence d'un désistement donné dans de telles circons-
tances. Je ne voudrais pas me montrer exigeant. Il est évident 
ou'après une instruction qui a porté sur chacun des gnets arti-
culés chacun de ces griefs s'est trouvé insoutenable. Je ne veux 
pas conseiller à mes cliens de prendre des conclusions qui puis-
sent mettre en péril les parties civiles ; mais il est bien certain 
nu'elles ont fait un détestable procès qui devait les exposer elles-

•niêmes à un procès reconventionnel en dommages-intérêts. Je 
ne veux pas cependant insister; mais j'espère que le Tribunal vou-
dra bien rendre un jugement qui soit pour mes cliens une com-
pensation. Certains journalistes et le Siècle notamment s'étaient 

emparés de la plainte pour dire que M. Dujarrier était sous le 
coup d'une poursuite correctionnelle. Vous voyez ce qu'elle a 
produit. 

« Le Tribunal, 
» Attendu que tous les griefs allégués par Audifret, Akermannet consorts con-

tre Dujarrier, Deville et Lepage ont été l'objet d'une instruction; 
« Attendu qu'il résulte de cette instruction ainsi que des explications d'audien-

ce que le» faits et les chiffres annoncés par les prévenus sont vrais et sincères, 
qu'aucun des griefs articulés contre eux n'est fondé et que leur probité est com-
nlètement justifiée; 

i Renvoie Dujarrier, Deville et Lepage des fins de la plainte, et condamne les 
parties civiles aux dépens. » 

— Nous avons annoncé l'arrestation à Boulogne-sur-Mer d'un 

jeune ouvrier anglais nommé Lillycrapt qui, au moment de son 
débarquement, avait été trouvé porteur de munitions de guerre 
et de divers modèles d'armes et de machines meurtrières. Lilly-
crapt a été amené à Paris pour la continuation de l'instruction 
commencée contre lui à Boulogne-sur-Mer. 

Il paraît que l'information a établi que Lillycrapt venait, comme 
il l'avait dit, offrir au gouvernement français les instrumens dont 
il est inventeur. 

— Aujourd'hui, à deux heures de l'après-midi, un événement 
déplorable s'est passé dans une maison attenant au Palais-Royal, 
rue Saint-Honoré, 218. 

Le nommé Lebon, âgé de trente six ans-, garçon de bureau au 
secrétariat des commandemens dé M

me
 Adélaïde, s'est fait sauter 

la cervelle à l'aide de deux pistolets dirigés sur chacune des 
tempes. On ne sait à quoi attribuer cet acte de désespoir. Ce mal-
heureux avait su dans les humbles fonctions qu'il remplissait 
depuis dix ans mériter l'estime de ses supérieurs. Il était marié 
depuis onze jours à une femme, âgée de seize ans. 

Erratum. — C'est Me Rigaud qui a plaidé dans le pourvoi Riquier 
dont le rejet a été prononcé par l'arrêt inséré dans notre numéro du 16 
juillet. 

VARIÉTÉS 

LES ANCIENNES PRISONS DE PARIS. 

IV. LE PETIT -CHÂTELET . ( Voir la Gazette des Tribunaux du 
13 juillet. ) 

Les travaux de nivellement et de fouilles qui s'exécutent en ce 
moment sur la place Saint-Germain-l'Auxerrois et dans les rues 
adjacentes, pour l'abaissement du sol, ont mis à découvert depuis 
quelques jours une quantité d'ossemens humains dont l'existence 
sur cet emplacement jadis occupé par les triples prisons de la 
tour du Louvre, du chapitre collégial et du For-l'Evêque, ne pou-
vait manquer de donner lieu aux suppositions et aux conjectures 
les plus diverses. En rapportant dans notre premier article sur le 
Châtelet les circonstances tragiques du massacre des prisonniers 
en 1418, peut-être nous trouvions-nous avoir, par avance, indi-
qué l'origine de cet entassement de débris humains. Un fait sin-
gulier consigné par le greffier Fournillois, sur les registres du 
Grand-Chàtelet, pourra aussi sans doute servir à expliquer com-
ment, parmi les ossemens que les travaux viennent de mettre à 
découvert, se trouvaient ceux de deux individus de sexe différent, 
qui paraîtraient avoir été enchaînés l'un à l'autre. 

Vers la fin du quatorzième siècle, sous le règne de Charles V, 
un des bourgeois de Paris auxquels ce prince avait accordé la no-
blesse (1) enleva une religieuse qu'il avait séduite avait que sa 
famille la contraignît à entrer en religion. L'abbesse porta plainte 
à la fois contre le ravisseur, Etienne Carquelan, et contre la reli-
gieuse, qu'elle accusait de vol de vases sacrés. Tous deux furent 
arrêtés, traduits devant les assises du Châtelet, présidées par le 
prévôt de Paris, alors Hugues Aubriot, et condamnés à un empri-
sonnement perpétuel (2). Ce fut au For-l'Évêque que furent ren-
fermés les deux prisonniers, et , par un raffinement de cruauté 
dont les annales de l'époque offrent du reste d'assez rares exem-
ples, tous deux furent descendus dans un de ces cachots- qui se 
trouvent décrits par l'annaliste de Paris Germain Brice : 

« Ces cachots étaient pratiqués dans le fond d'une pièce souterraine 
et séparés l'un de l'autre par de forts madriers. Les prisonniers, attachés 
à la même chaîne, étaient retenus par des anneaux fichés dans le mur, 
de manière à ne pouvoir s'approcher. La seule ouverture par laquelle 
les vivres pussent être introduits dans chaque cachot avait un pied et 
demi de hauteur sur cinq pouces de large ; cette ouverture était enca-
drée par des barres, et le guichet par où l'on faisait descendre le prison-
nier n'avait que trois pieds environ de haut. » 

Deux ans s'écoulèrent, et déjà sans doute personne n'avait plus 
gardé en mémoire l'aventure de la religieuse et du bourgeois 
Carquelan, lorsque, par un terrible retour de justice, le prévôt 
Hugues Aubriot lui-même fut poursuivi par le clergé et l'univer-
sité pour crime d'impiété et d'hérésie. Un jugement le condam-
na à être prêché et mitré publiquement au parvis Notre-Dame, et, 
après cette amende honorable, à être mis en l'oubliette au pain et 
à Veau. Cette sentence reçut son exécution, et Hugues Aubriot 
fut à son tour descendu aux cachots du For-l'Evêque. 

A peine le prévôt avait vu s,e refermer sur lui les lourdes por-
tes qui d'ordinaire ne devaient plus se rouvrir, que s'abandon-
nant à la fureur et au désespoir il fit retentir l'étroite cellule des 
Plus horribles imprécations contre ses juges. Tout à coup il fut 
interrompu dans ses plaintes par le retentissement d'une voix lu-
gubre : « Dieu est juste 1 s'écriait un prisonnier, bénie soit la 
m

atn qui
 a

 frappé Aubriot pour lui faire expier son inique sen-
tence contre Etienne Carquelan. » 

Cependant la captivité de Hugues Aubriot se prolongea. Durant 
*
e

,
s
 premiers jours il entendit encore les imprécations, les cris de 

lesespoir du malheureux Carquelan; mais bientôt la voix du pri-
mier devint si faible qu'il ne parvint qu'à peine à en percevoir les 
sons indistincts; puis enfin tout rentra dans le silence et Au-

J\) Charles V avait donné la noblesse à tous les bourgeois de 
g

 e
 'eur fut confirmée par Charles VI, Louis XI, François I« 

ch^j
37

'» Henri III restreignit ce privilège aux seuls' prévôts des mar 

Paris ; 
et Henri II. 

as et échevins. 
- Le 

Châtelet 
(2) Le prévôt de Paris était anciennement premier juge et chef du 

il tenait les assises et jugeait les procès criminels. En 1501, 
Snnc ï • VÎT ■»
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«us Louis XII, un arrêt du Parlement priva le prévôt du droit de pré-
sidence au Châtelet. 

briot qui même dans ces aflreuses impréca 
lation d'entendre du moins une voix humaiiî 
voisia de captivité n'existait plus. 

Quelques années après, le peuple de Paris surchargé d'impôts 
se souleva. Les insurgés empruntant le nom de maillotins des 
maillets de plomb qu'ils prirent pour armes, s'emparèrent de la 
ville, puis, sentant la nécessité de se choisir un chef, ils fixèrent 
leur choix sur l'ancien prévôt et allèrent le délivrer. 

Aubriot rendu à la liberté, après s'être assuré que les sinistres 
cellules mitoyennes de celle où il avait été renfermé lui-même ne 
contenaient plus que des cadavres, voulut, par forme d'actions de 
grâces et de pénitence en même temps, réhabiliter la mémoire de 
l'infortuné Carquelan; profitant donc du pouvoir que les insur-
gés avaient remis en ses mains, il fit inscrire aux registres du 
Châtelet, en marge de la sentence autrefois prononcée par lui, nn 
acte de réhabilitation constatant la fin tragique du bourgeois de 
Paris et de la nonne, dont probablement les derniers restes vien-
nent d'être retrouvés après plus de quatre cents ans écoulés. 

Quoi qu'il en soit, le Petit-Châtelet ne fut pas toujours le théâtre 
de scènes aussi tragiques que celles que nous rapportions dans 
notre précédent article. Le greffier au parlement, Dongeois, ce 
cousin de Boileau dont la sordide avarice se trouve si énergique-
ment caractérisée dans sa satire sur les femmes, raconte dans de 
curieux iravaux-manuscrits sur les prisons de Paris une aventure 
fort singulière arrivée en 1564 au Petit-Châtelet. 

Un Italien du nom de Gonsalvi, qui se prétendait issu de la 
noble et antique famille des Gonsalvi de Ravennes, mais qui n'é-
tait en réalité que le fils d'un pauvre apothicaire de Pise, fut con-
duit, par arrêt du Parlement, dans les prisons du Petit-Châtelet. 
Cet homme était accusé et convaincu d'avoir établi « dans divers 
quartiers de Paris des tripots où l'on apprenait à la jeune no-
» blesse, aux écoliers de l'Université et aux clercs du Parlement 
» à jouer, à escrimer et à faire mille autres choses indignes de 
» chrétiens et de Français, et à corrompre les moeurs. » Gonsalvi, 
qui ne pouvait éluder l'ordre du Parlement, fut écroué, mais il 
parvint à intéresser à son sort le marquis de Trivulce, fils du ma-
réchal de ce nom, originaire lui-même d'Italie. Trivulce courut 
supplier la reine Catherine de Médicis d'avoir quelque considéra-
tion pour un «ompatriote malheureux, et la veuve de Henri II, 
tout en maintenant l'arrêt du Parlement, enjoignit au prévôt de 
Paris, qui logeait dans la prison, d'adoucir par tous les moyens 
qui étaient en son pouvoir la captivité du rejeton de l'illustre 
famille des Gonsalvi. 

Le prévôt de Paris était alors Hugues de Bourgueil, homme 
recommandable, magistrat zélé, mais bossu comme Ésope, et 
moins ingénieusement prévoyant que le célèbre esclave de Xan-
thus. Pour se conformer aux désirs de la reine mère, il accueillit 
l'Italien avec de grandes démonstrations de respect, le logea dans 
une chambre contiguë à son propre appartement, le fit manger à 
sa table, et voulut qu'il participât à tous les plaisirs, à toutes les 
réunions intérieures de la famille. Gonsalvi était un homme de 
quarante ans environ, d'une belle figure, d'une taille avantageuse 
et d'une politesse douce et insinuante. Musicien agréable, cau-
seur élégant, il savait se plier aux goûts de chacun. Avec le pré-
vôt il jouait aux échecs; il pérorait avec les graves magistrats du 
Châtelet, faisait de la tapisserie avec les dames, et chantait des 
ballades milanaises ou florentines en s'accompagnant admirable-
ment sur le luth et la cithare. 

Ce qui devait arriver arriva: la femme du prévôt, Marguerite 
de la Touraille, devint éperdûment amoureuse du captif qui for-
mait un contraste si frappant avec Hugues de Bourgueil; elle lui 
avoua sa passion, et l'Italien tira parti de cette frénétique admira-
tion avec un art, un calcul, dignes à la fois d'un diplomate °mé-
rite et d'un expert chevalier d'industrie. 

« Les hommages d'un pauvre prisonnier, dit-il à la folle épouse 
du prévôt, ne seraient pas dignes d'un cœur si haut placé que le 
vôtre. J'aurais honte, Madame, de brûler à vos pieds un encens 
dont vous pourriez suspecter la pureté. Le temps viendra bientôt 
où la liberté me sera rendue, et alors mon âme, passant sur mes 
lèvres, je pourrai vous peindre les tourmens d'un coeur qui n'a pas 
attendu les soupirs du vôtre pour vous adorer et vous bénir. » 

Cette magnifique indifférence ne fit qu'accroître l'impatiente 
passion de Marguerite. Au bout de quelques jours, elle proposait 
à son amant de fuir avec lui, et de mettre les Alpes entre leur 
amour et les exigences conjugales. 

C'était là que le rusé Pisan voulait en venir. Après quelques 
vagues considérations sur les périls qu'elle aurait à courir, sur 
les opprobres qu'on ne manquerait pas de déverser sur sa fuite 
avec un étranger, il consentit à tout, et promit, moyennant une 
seule condition, d'obéir aux désirs de sa belle et noble maî-
tresse. 

•< La prison du Petit-Châtelet renferme, dit-il, trois cents pri-
sonniers : ces malheureux sont presque tous innocens, ou ne doi-
vent, vous le savez, leur captivité qu'à des infractions de peu 
d'importance. Inaugurons notre liberté par la leur; que par nos 
soins ils revoient tous demain le beau soleil de Dieu. Notre inté-
rêt même nous fait une loi de les délivrer, car tandis que les sol-
dats du prévôt seront à la poursuite des fugitifs, nous aurons le 
loisir de gagner la route de la Provence et de l'Italie. » 

Marguerite acquiesça au désir de son amant et, dès le soir mê-
me, au moment où les geôliers apportaient, selon l'usage, les clés 
des guichets et des poternes au prévôt, elle, s'en emparant, les 
remit à Gonsalvi. Elle se retira ensuite dans son appartement, 
plaça dans un sac de velours ses diamans, ses dentelles, ses pier-
res précieuses et 3,000 écus d'or; puis, avec impatience, elle at-
tendit le signal du départ. 

A trois heures du matin, Gonsalvi se présenta:«Venez, Madame, 
lui dit-il, les premières lueurs de l'aube commencent à blanchir 
les crénaux de la forteresse, venez. Tout le monde est libre; vous 
seule êtes encore esclave : je viens briser vos fers et vous offrir 
mon cœur et ma vie. Us s'élancèrent alors sur deux chevaux qui 
les at endaient au bord de la Seine et furent bientôt hors de vue 
dans la direction de la rivière de !a Marne. 

Grand fut l'étonnement des bourgeois de Paris le lendemain, 
lorsque, au moment où sortant du lit et ouvrant leurs boutiques, 
ils virent des bandes nombreuses de gueux, de truands et de va-
gabonds errer dans les carrefours, par les rues et sur les places 
publiques. Le prévôt qui avait eu l'éveil avant la bourgeoisie, avait 
d'abord, dans l'excès de sa douleur et de" sa surprise, négligé de 
porter remède au mal; mais les sentimens du magistrat prirent le 
dessus sur les peines intérieures de l'homme privé : il mit, de 
concert avec le chevalier du guet qu'il fit prévenir, tant de vi-
gueur et de promptitude dans ses recherches, que dès le soir mô-
me deux cent soixante-quatorze prisonniers sur un peu plus de 
trois cents étaient réintégrés dans les prisons du Petit-Châtelet. 

Catherine de Médicis qui connaissait le dévoûment du prévôt 
pour sa personne, et qui, d'ailleurs, se reprochait son extrême 
longanimité pour l'Italien Gonsalvi, ne lui adressa aucun repro-

che,- mais le parlement, toujours rigide , voulut le décréter de 

prise de corps pour avoir par sa faiblesse et son aveuglement 
compromis la sûreté de la capitale. La Cour désarma le Parlement 
et le prévôt effaça à force de sollicitude et de vigilance le tort 
d'avoir

 a
obéi trop ponctuellement aux recommandations de la 

reine. 

Cette aventure ou quelque autre considération engagea le roi à 
assigner au prévôt de Paris, successeur de Hugues de Bourgueil, 
une autre demeure que le Petit-Châtelet. Le sieur de Nantouillet 
établit en conséquence sa résidence à l'hôtel situé sur le quai des 
Augustins ou de la Vallée, à l'angle oriental de la rue des Grands-
Augustins. Cet hôtel, en 1499, lorsque l'archiduc Philippe d'Au-
triche était venu y loger, portait le nom d'hôtel de Cléneu. Fran-
çois I

er
 le donna en 1515 au cardinal Duprat, grand-père de Nan-

touillet. Cette résidence vaste et magnifique portait aussi le nom 
d'hôtel d'Hercule, parce qu'au dedans comme à l'extérieur on 
voyait des peintures représentant les douze travaux de ce demi 
dieu. 

Mais, comme si les tribulations et les désastres dussent s'atta-
cher toujours à la personne des prévôts de Paris, le sieur de Nan-
touillet éprouva comme son prédécesseur la maligne influence de 
l'astre de la cour. Écoutons à ce sujet le récit de Brantôme : 

a En septembre 1573, j'ai vu nos trois rois, celui de France, celui de 
Pologne, celui de Navarre (Charles IX, Henri III et Henri IV): ils man-
dèrent à Nantouillet, prévôt de Paris, qu'ils voulaient aller prendre la 
collation chez lui, comme de fait ils y allèrent, quelques excuses que fît 
Nantouillet pour ses défenses. Après la collation, la vaisselle d'argent de 
Nantouillet et ses coffres furent fouillés, et disait-on dans Paris qu'on 
lui avait volé plus de 80,000 livres et qu'il eût mieux fait, le bon-
homme, de prendre à femme la Châteauneuf (1),' fille de joye du roi de 
Pologne que de l'avoir refusée ; qu'il eût mieux fait aussi vendre sa 
terre au duc de Guise, que de se laisser ainsi piller à de si puissans vo-
leurs 

Ce que Brantôme ne dit pas, et ce que rapporte le Journal des 
bourgeois de Paris, c'est que les trois rois faillirent être tués. 
Nantouillet, homme violent et résolu, opposa, à la tête de ses 
serviteurs, une résistance opiniâtre à la dévastation de son hôtel 
et au pillage de ses richesses. Il fit même prisonniers plusieurs 
g ntilhommes de la suite des princes, et les conduisit la nuit 
même aux flambeaux à la prison du petit Châtelet où quelques-
uns expièrent cruellement l'espièglerie de leurs maîtres. Trois 
d'entre eux furent jetés dans les cachots infects qui se'trouvaient 
au niveau de la rivière, et n'en sortirent qu'à la suite d'une négo-
ciation prolongée entre le prévôt de Paris et la reine Catherine de 
Médicis qui, tout en blâmant la conduite de ses fils et de son gen-
dre, semblait pourtant n'accueillir qu'à regret les plaintes si légi-
times du sieur de Nantouillet. 

Le lendemain de cette équipée, le premier président du Parle-
ment de Paris se présenta devant le roi, et lui dit que toute la cité 
était émue par la nouvelle du vol commis la nuit précédente chez 
le prévôt; qu'on répandait le bruit que Sa Majesté était un des vo-
leurs. Mais que plusieurs croyaient qu'elle n'avait agi que par 
plaisanterie. Charles IX répondit, en jurant, selon son habitude, 
qu'il n'en était rien; que ceux qui le disaient en avaient sacré 
Dieu.' menti. Alors le premier président répliqua qu'il allait faire 
informer contre les auteurs du vol et qu'ils seraient punis. « Non, 
» non, interrompit le roi, ne vous en mettez pas en peine; dites 
» seulement à Nantouillet qu'il aura trop forte partie s'il en veut 
» demander raison. » 

Le Petit-Châtelet servit de prison politique sous Henri III. « Le 
» dimanche 27 mars, dit l'Estoile, en l'an 1583, le roi fit empri-
» sonner au Petit-Châtelet le moine Poucet, qui prêchait le carê-
» me à Notre-Dame, parce que trop librement il avait prêché 
» contre cette nouvelle confrérie (celle des pénitens, fondée par 
» Henri III), l'appelant la confrérie des hypocrites et des athéis-
» tes; et qu'il ne soit vrai, dit-il en ces propres mots : j'ai été 
» averti de bon lieu qu'hier au soir, vendredy, jour de la proces-
» sion, la broche tournait pour le souper de ces bons pénitens, et 

>• qu'après avoir mangé le gras chapon, ils eurent pour collation 
» de nuit le petit tendron qu'on leur tenait tout prêt. Ah ! mal-
.. heureux hypocrites, vons vous moquez donc de Dieu, sous le 
» masque, et portez pour contenance à votre ceinture un fouet; 
» ce n'est pas là, de par Dieu, où il le faudrait porter, c'est sur 
.. votre dos et vos épaules, et vous en étriller très bien : il n'y a 
» pas un de vous qui ne l'ait bien gagné. » (Journal de Henri III 
tome 1", page 387.) 

Ce moine furibond resta trois semaines enfermé au Petit-Châ-
telet. 

Pendant les guerres de la Fronde, le Petit-Châtelet servit de 
quartier-général aux troupes levées par Je coadj'uteur. Les royalis-
tes appelaient alors plaisamment cet édifice la caserne de M. le 
cardinal de Retz. Trois ou quatre personnages imporlans parmi 
les Frondeurs se tenaient dans la grande salle de la prison et re-
cevaient les engagemens de ceux qui voulaient s'enrôler sous les 
bannières de M. le coadj'uteur. C'est au Petit-Châtelet que fut for-
mé, armé et équipé ce fameux régiment de Corinthe qui devait 
perdre sa réputation militaire et ses drapeaux à une demi-lieue 
de Paris sur les bords de la Marne. Quelques compagnies des 
troupes royales suffirent pour le mettre en déroute, et les plaisans 

de l'époque appelèrent cette rencontre la première aux Corin-
thiens. Les soldats du coadjuteur ne cherchèrent pas du reste le 
dangereux honneur d'une seconde entrevue avec les troupes du 
Roi, bornant leur ambition martiale à occuper militairement le 
Petit-Châtelet et le palais de l'archevêché où ils avaient dit un 
contemporain, « une chère fort délicate pour gens de cette es-
pèce, et du vin à bouche que veux-tu. » 

Sous la régence et sous le règne de Louis XV le Petit-Châtelet 
continua à servir d'annexé aux prisons du Grand Châtelet. Lors 
de la démolition de la Tournelle on lui confia le dépôt des prison-
niers de cette juridiction. Sous Louis XVI il fut de nouveau aban-
donné en partie : les chambres qui regardaient la rivière furent 
destinées aux détenus pour dettes. Mais des plaintes étant parve-
nues au Parlement sur la malpropreté et l'insalubrité de cette pri-
son dont les miasmes de l'Hôtel-Dieu agrandi , corrompaient 
l'air, on fit déguerpir aussitôt les détenus qui furent répartis dans 
les diverses prisons de Paris. 

Le Petit-Châtelet fut démoli vers les dernières années du dix 
huitième siècle (1780). Les ouvriers, en arrachant des entrailles 
de la terre des blocs de pierre énormes qui y gisaient depuis l'oc-
cupation romaine, trouvèrent des médailles précieuses des usten 
siles à l'usage des Phéniciens, des Grecs et des Romains L'incu-
rie qui présidait alors à ces fouilles profondes empêcha dèrassem 
bler ces curieux débris d'une civilisation évanouie et tous ces 

yenerables débris furent brisés, dissipés ou vendus'à vil prix par 
les ouvriers à des hommes plus cupides et aussi ignorans qu'eux. 

(1) Renée de Rieux Châteauneuf de Bretagne, était une des nom-
breuses filles d honneur de la reine Catherine; le roi de Pologne denuis 
Henri III, qui en était rassasie voulut que Nantouillet l'épousât Le nré-
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Un honorable citoyen de Paris, un imprimeur-libraire, homme 

très instruit, comme ils l'étaient presque tous alors, M. Cailleau, 

dont le nom est encore cher aux lettres, acheta dans ces décom-

bres une masse presque informe trouvée à une grande profon-

deur dans la vase de la rivière. Cette masse, débarrassée de l'é-

pais limon qui la recouvrait, fut reconnue pour être l 'aigle de la 

troisième légion, l'Invincible, qui accompagna Julien dans les 

Gaules et qui formait la garnison deLuièce. 

On eût trouvé bien des trésors semblables dans les fouilles des 

édifices du vieux Paris ; mais nos conseils municipaux ne ressem-

blent pas aux édiles de l'ancienne Rome, et chez eux l'exploita-

tion utile du présent l 'emporte [d'ordinaire sur le culte éclairé 

du passé. H. R. 

( »44 ) 

nuit. La compagnie a pris des mesures pour qu'il ne soit pas nécessaire 

de retenir des places d'avance. 

L'affiche de l'Opéra-Comique annonce pour aujourd'hui dimanche un 
spectacle fort attrayant : les Diamans de la Couronne et les Deux Vo-
leurs, avec l'élite des artistes de ce théâtre, Henri, Couderc, Moreau-
Sainti, Mocker, Mmes Anna-Thillon etDarcier. 

Aujourd'hui dimanche a lieu la fête patronale du Pccq. Indépendam-
ment des jeux et divertissemens ordinaires, il y aura le soir un concert 
exécuté sur un bateau à vapeur, et un feu d'artifice sera tiré sur le 

bord de la Seine devant la gare du chemin de fer. 
Les convois du chemin de fer de Saint-Germain se continueront jus-

qu'à onze heures du soir. 

parM.de Balzac, et celle du PROVIXCI AL , à Faris, par P DuranH ^ 
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— Sous le titre : SOUVENIR DE JUTTSBONNE, MLSARD vient de,, 

quadrille sur des motifs de Burgmiilter, intercalés dans le ni .uveîn \?
mpo!er

oitJ 

GiSEi.i .E; ce quadrille qui vient d'être joué avec le plus erand „^.
LLET «M 

vente cm z 1 éditeur LOLO.MBIEH , rue ViviMine, 0. " ce '>est
eil 

ÏÏSgièn» et Médecine. 

Aujourd'hui dimanche, à l'occasion des grandes eaux de Versailles, 
le» départs du Chemin de ier de la rive gauche auront lieu à toutes les 
demi-heures, aller et retour, depuis sept heures du matin jusqu'à 'mi-

Aujourd'hui dimanche, à l'occasion du jeu des GRANDES EAUX à Ver-
sailles, il y aura un service extraordinaire sur le chemin de fer de la 

RIVE DROITE (rue Saint-Lazare, 120). 
De grands convois, faisant le Irsj'.t direct, partiront toutes les demi-

heures, aller et retour, depuis 7 ln.ures lj2 du matin, jusqu'à minuit. 
Le service des stations se fera par des convois spéciaux partant de Paris 

et de Versailles à 9 heures 1[2, 11 heures Ij2, 1 heure 1[2, 5 heures 

lj2, o heures 1[2, 7 heures lj2 et 9 heures. 

labirairie, — Beaux-arts. — Musique. 

Les PETITES PHYSIOLOGIES illustrées, publiées par la maison Aubtrl, con-
tinuent à être de plus en plus à la mode, et cette vogue ne peut que s'ac-
croître encore par la prochaine pnlilkation de la PHYSIOLOGIE DE L'EMPLOYÉ, 

Nous nous faisons un plaisir d'appeler l'attention des médvdM 

sur les cures remarquables qui «-ont dues à là chambre A ft du M*» 
S, rue de ia Victoire, 48. M»" F..., Vantai tl^"^-^'' 

et d'une extinction de voix par laryngite 

aultaném-nt avec des personnes afîei 

it do surdité. Les_ catharrhes chroniques ont cédé d'abord, pr. 

oppiession pulmonaire élan , :y 
simutfaoiment avec des personnes affectées d'asthme, de catarrk» "h ^9 

es surdité^ 

une telle puissance qu'elle va débuter incessamment sur un "deV Drêmimî 'I"1 !'»' 
très de l'Europe. rs >■*■ 

— On nous écrit la lettre suivante : 

ensuite l 'asthme. Quant à SI""' F..., son organe a repris en peu de 

premier! 

''élite des 
de la ch 
ment tranebl 

La reconnaissance m'oblige à déclarer q ;ie, sous les yeux de l'élite AM 

K.n. l'ni «trt nn^n I „ .J ......... _ ï, . ...... . . J ^ TTl
 (

j = _ 
cins de Paris, j'ai été anérie, par le docteur BEAUVOISIN , mede la Cha ■ 

d'Anlin, 1G, dont la métVde particulière exclut toujours l'instrument tran.a!*^ 

d'un CANCER très grave de tout le sein ganche compliqué de grosseurs à 

et pour lequel j'étais réputée incurable. 

M' le
 AIXELIN , rue Neuve Saint-Roch 30 

&nt, 

fUselia 

••.•.i«a> 

' s'abonne pour LA SYLPHIDE, LE MIROIR ou LA CORBEILLE 

à tous les bureaux de poste de la France et de l'étranger. ^ _ 

QiïB 

mois JtwmiîAix • mm mmms 

LE MIROIR 
12 r an francs 

•Journal des H J« de Modes 

■et Coaturières. 

Ï.E MIROIR parait 2 fois par mois. II pu-

blie 5 <i gravures de modes de femme. 4 pa-
trons de robes, chapeaux, etc.. et donne les 
détails les plus minutieux sur les modes. 

( Un an. . . . 12 fr. 
Paris et Départements : j Six mois. . 7 

( Trois mois 4 

50 c de plus par trimestre pour l'Etranger. 

LA SYLPHIDE paraît fois par an , par 

livraison de 20 pages de texte grand in-4», papier 
vélin glacé satiné, illustré de vignettes, fleurons, 

lettres ornées, etc. Elle publie par an 40 magnifi-
ques gravures de modes coloriées, 1 2 dessins d e 
Gavarni, des patrons de robes, chapeaux, fichus; 

dessins pour broderies, quadrilles pr piano, etc. 

CONDITIONS D'ABONNEMENT '. 

Paris, 3 mois 9f Dép. 3 mois 10 50 Etr 3 mois 13 f. 
 6 mois 17 6 mois 20 6 mois 24 
 1 an 32 1 on 38 1 an 46 

S" AMTVÉE. — 52. francs par an. 

Sous la Direction 

— adresser toutes 

LA SYLPHIDE forme & volumes qui com-

mencent les ier décembre et l« r juin de chaque 
année. Tous les six mois MM. les Abonnés re-

çoivent une table des matières avec titres , et 
une superbe couverture impiimée en couleur. 

Pour francs par an 
on peut recevoir LA SYLPHIDE -2 fois par 

mois, avec 24 gravures de inodes et 4 patrons. 
Les abonnemens doivent étr^ de 6 mois au moins. 

Paris, 0 mois 12 f. Dép. 6 mois 13 f. Éti 
1 an 20 1 an 23 

de M. DE VILLEMESSANT, auquel on A » 

les demandes franco rue Laffitte l à Pari 

LA CORBEIHE 
0 francs 

, 6 mois 15 f. 
i aa 26 

ALBUM DO GRAND MONDE.— MODES, LITTÉRATURE, MUSIQUE, BEAUX-ARTS. 
IL Y A TB.OIS VOLUMES DE LA SYLPHIDE QUI SE VENDENT 17 FRANCS CHAQUE, ET TOUT ABONNÉ D'UN AN LES OBTIENDRA A 10 FRANCS. 

Articles INÉDITS de MM. le baron DE BAZANCOURT, ROSER DE BEAT/VOIR, H. BERLIOZ, BERTHOUD, A. DUMAS, TH. GAUTIER, L. GOZLAN, GUENOT, 

3. JANIN, A. DE LAMARTINE, J. BANDEAU F. SOULIÉ , E. SUE, E. SOUVESÏRE; M"" *bs GIRARDIN vicomtfifise DE SENNEVILLE, etc., etc. 

par 

SSevue minutieuse des Hodes 

de chaque mois. 

LA CORBEILLE paraît tous les mois « 

contient*» pages de texte avec couverture fol 
publie 18 magnifiques gravures de modes r»ur 
femme et 4 patrons de robes, chapeaux ele 

Les abonnemens doivent être d'un an. 

Paris et Département : 

Un an 6 fr. 
Etranger J ht. 

CHATEAU DES FOLIES-S -JAMES 
Ce superbe château, longtemps séjour de plaisance des plus hauts personnages, situé sur les bords de la Seine, à la porte du bois de 

Bu logue, offre, par sa distribution antérieure, un ensemble aristocratique de salons et de chambres richement meublées. Un parc im-
m usé, bien couvert, et présentant toutes les distractions possibles, magnifiques pelouses, pièce d'eau, glacières, rochers, souterrains, 

MAISON DE PLAISANCE 

ET SE SANTÉ DE M~ 

AVENUE DE MADRID, 6 

A NEUIX1Y. 

cascades, petite ferme dans la maison, laitage chaud matin et soir, hygiène convenable, soins particuliers, des voitures à toutes minutes 
tels sont les avantages saillans de ce nouvel établissement, qui réunit tout le luxe de la ville au confortable du château. Les prix de lanen! 
sion sont très modérés. ' 

JE»* Vente : chez AUBERT et C!«, galerie Véro-SorW 

PHYSIOLOGIE DE 

LA LORETTE 
Par MAURICE MM. Dessins par GAVARNI. 1 fr. 

t* M WS M O Et O <i I E tle 

L'HOMME DE LOI 
Far un Homme de Plume. Dessins par TRIMOLET. 1 fr. 

Pfeyaiologie de l'Étudiant. 
Jd. du Carde National. Id. du Flâneur, 

Sous presse : 
MyiMoCte de REMPLOYÉ, 

par BALIAC. . . 1 fr. 
Id. 4m PROVINCIAL i Paris, 

par Pierre DCRAND ( du 
Siècle 1 1 fr. 

U. ùa FI.OUEUR , par Ch. 
PKII.IPW . . . 1 fr. 

PliysiologieduTROUPIEIi.par] 
MAHCO-ST-H ILAIRE . i Ir 

Id. de l'ÉCOLlER, par OtR-|| 
LIAC . , . . . . l' fr. „ 

Id. du MEDECIN, par I.ouis^ 
II I'AKT 1 fr.~^ 

elc. , etc., etc. „ 

p, Aux Pyramides 
EAUX 

NATURELLES 

d'Hauterive 

Rue St-Honoré, 285 .1 
PASTILLES 

DIGESTIYES 

(riïautt "r. 

BATEAUX A TAPEUR REMORQUEURS FOUR LE SERVICE DE LA BASSE-SEIN E 
SOCIÉTÉ RXGNARD ET C e . 

MM. les actionnaires ne s'étant pas trouvés en nombre suffisant pour délibérer, conformé-

ment à l'article 26 de l'acte de société, a tin de savoir s'il y avait lieu de demander la démis-

sion «it- M . Dubois, l'un des liquidaient'--, et dans le cas de i ailirmulive de pourvoi!" immé-

diatement^ son remplacement, comme aussi à l'effet de recevoir le compte de MM. Suircau 

et Noverre, anciens liquidateurs, il a élé décidé qu'une nouvelle réunion aurait lieu au do-

micile de M bubosq, rue de Sainionge, M ,jà Paris, le mardi 'il juillet ib4i, neuf heures du 

malin, et qu'avis en serait donné par la voie des journaux. Tour prendre part aux assem 

biée-8 péneral' s il f;;u! être porteur d'an moins six actions. 

SOCIÉTÉ ANONYME DE CHARBONNAGE 
JLe Konnef et Teine^-à-]f£ou>cbe^« 

weittea 

MM. les actionnaires sont prévenus que conformément à l'article 47 des statuts modifiés, 

I'a»îi .ui/ic j-x-uei ait annuelle i-st couvoquee pour le lu août |»iocuaiti, secouu li.aidi du 

moi*, neuf heures uumauu,uu nouveau ÛIC^O de la:Ociete, à Quare^uon, prés Mons, (lïel-

iîique. ) 

Les propriéiaire: 

senteronl leurs action: 

ua notaire do France ou de Belgique 

d'actions au porteur ne pourvoi t être admis que autant qu'ils repré-

ns ou qu'ils juslitierout d'un cer i.icat de dépôt de^diies aciions chc; 

décrètes 

WIIIIIIWII 'i 1 1" 1 i 
S francs 

la 
bouteille. | 

SIROP -DE THRID ACE 
2 fr. 50 

la 
1[2 bout. 

SUC PUR DE LA LJUTUH (seul autoiisée) contre tout état nerveux, srAssiiis, PALFITATIOSS , agitations, cluleur intérieure, msOJtoiS; 

il toute irritation de la POITRINE. — PHARMACIE COLUERT , passage Colberl. 

TBAITUIXEENT <p D.^ CH . ALBEB.T, 
j Aléilecin de la Faculté de Pari», maître en pharmacie, ex-pharmacien dus hôpitaux de 1) 

ville de Paris, Professeur de médecine et de botanique, breveté du (iou.erucruen 
Français, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., elc. 

| A céder de suite une charge d'IIUISSir.K à 

i la résidence d'Auxerre (Yonne 1 , dont était 

I.e SIROP CONCENTRE DE SALSEPAREILLE , préparé par QCET, pharmacien A Lyon, est rc- ' pourvu M. Mouroux, décédé le 8 juillet 1841. 

connu supérieur à tous les autres remèdes pour la guérison des Maladies secrètes, des : (Il avait le litre d'audiencier au Tribunal de 

Dartres, Démangeaisons, Taches et lioutons à la peau, Goutte et Rhumatismes. — Brochure commerce). 

en 12 pages, indiquant le mode de traitement à suivre. S'adresser pour traiter à M"" veuve Mou-

DEI 'OTS à Paris, aux pharmacies REGSAJJLT, vis-à-vis le posle de la Ranque, et IIEBERT , roux, i Auxerre, et pour les renseignemens, 

aalerie Yéro-Dodat, 2, et rue de Grenelle-Saint-H^aoré, 29, ainsi que dans toutes les villes à Me Boucher, avoué à Paris, rue des Prou- I 
Se France et de l'étranger. vaires, U2. | 

Les guérisons nombreuses et au-

J thentiques obtenues à l'aide de ce 

| traitement sur une foule de malades 

!* aliaiifionnés comme incurables, sont 

. j! des preuves non équivoques de sa 

!| supériorité incontestable sur tous les 

i
:
 moyens employés jusqu'à ce jour. 

s Avant cette découverte, onavaità 

| rjésirçran remèdequi agiiégalwnent 

|sur toutes les constitutions, qui fût 

I s s'; r dans ses effets, qui fût exempt 

h dos itit-onvéniettts qu'on reprochait 

îj aveejusticeaux préparations mercu-

\ rielles, corrosives et autres. 

| ConsuLiations gratuites tout let jours depuis 8 h, du matin jusqu'à 8 h. du ici 

fîtue SloQtorgueil, n. 21, au COOON. 

| TRAITES2EST PAR CORRESPONDANCE ( AFFRANCHIR). 

Aujourd'hui on peut regarder 

tomme résolu le problème d'un J 
traitement simple, facile, et, non? i 

pouvons le dire sans exagération. | 

infaillible contre toutes les maladies | 

secrètes, quelque anciennes ou in- f 

véférées qu'elles soient. 

Ce traitement est peu dispen-l 
dieux, facile à suivre en secret ou | 

en voyage et sans aucun dérange- | 

ment; il s'emploie avec un égal sue-i 

ces' dans toutes les saisons et daus [ 

tous les climats. 

A vendre, en la chambre des notaires a 

Paris, le 3 août !84i, heure de midi, parfe 

ministère de M» Norès, l'un d'eux, en trois 

lois, un TERRAIN d'un seul lenanl el entou-

re de murs, sis à Paris, quai Jemmapes, 166 

vis-à-vis l'entrepôt des Marais et conlimi à 
'entrepôt des sels. Le premier lot est d'une 

superlicie d'environ C50 mètres, le deuxième 

de (i io mètres, et le troisième de 712 mélny, 

ils seront criés sur les mises à prix, savoir-

la premier loi de 47,000 fr., le deuxième it 

4 '-,<i0n fr. et le troisième de 36,ooo fr II suf-

fira d'une seule enchère pour que l'a(l,udi-

c diou soit prononcée. On traitera à l'amiable 

d : la lotalité ou de chacun des lots avant 

1 idj diutiou S adressa audit M' Sont rue 

de Cléry, 5, pour prendre connaissance du 

cahier des charges et avoir tous ren?cigne-

mens nécessaires. 

18 AMES AGES €AKPOT-¥I«2Mïlîl, 
31, RUE DE LA CITÉ. 

Fabrique spéciale de B \xn .tr,Es IMPERCEPTIBLES et d'un genre nouveau, recommandés par 

les premiers UÈpBCiBS de la capitale. Par leur LÉGÈRETÉ et leur SOLIOITE , ils sont recon-

nus supérieurs à ceux employés jusqu'à ce jour, ne GÊNENT point les mouvetnens du CORPS, 

et compriment les HERNIES les plus DIFFICILES. 

Avis divers. 

MALADIE SECRÈTE, DARTRES 
et SCROPItULES guéries par les BlSCditS 

DÉPURATIFS du docteur OLL1VIËR, approu-

vés par L'ACADÉMIE de médecine. Il consul-

te, rue des Prouvaires, 10, à Paris, et expé-

die en province. 

A SaOUZ-a 
en TOTALITÉ ou en PARTIE, 

CHARMANTE MAISON 
SE .'Ac-i.-;:, 

MEUBLÉE, PARQUETÉE , fraîchement j*-

CORÉE, ornée de GLACES : RIBLIOTUÊQÛB. 

BILLARD, TIR au PISTOLET, lampes Carcel: 

GRAND et MAGNIFIQUE JARDIN ANGLAIS, 

pelouses, haute fulaie, bouquets de massifs; 
belles cours, écuries et remises; située sur ia 
roule à une distance de quarante minutes de 

Paris, entre e PARC DE SMNT-CLOCD et le 

I101S DE BOULOGNE. Il y a des vues masm-
fiquesde loulcs paris. La saison étant avant 
cée, les locations seront d'un prix modéré. -

S'adresser au jardinier, Grande-Rue, T>, * 

ROULOGNE. 

MAUX DE DENTS 

L» CRÉOSOTE BILLARD tnlevs 

la. douleur de Benfc la pins vive 

rt &Tiéïit la. ««rie. Chez BILLAK" 

î'harau Rue S* Jacgue«-la-Eonsie
,«H 

M.prèa h plaae du CMttlet 8 &. le TlAQgj 

•PTJBiaCATÏOBÎS TJEfl&JUBB. 

Sociétés eoiiiissewisiSea. 

ETUDE DE M« WALKER. AYOCAT-AGRÉÉ, 

Rue Montmartre, 171 . 

D'une sentence arbitrale rendue le 29 juin 

1841, par MM. Venant, Radin et Terré, arbi-

tres-juges, ladite sentence enregistrée à Paris 

le 8 juillet suivant, par Rebard, qui a reçu 

5 fr. 50, et dûment revêtue de l'ordonnance 

d'exequatur, 

Il appert que la société formée entre MM 

BLANC et C', commissionnaire de riulase, i 
Paris, ruedellondy, 8; LANCLOlSainé et fils, 

commissionnaire de roulage, à Paris, rue des 

Marais-Saint-Martin, 15; et MM. DURAND, 

CHEVILLY, JEANNESSON, LARNESET, MA-

RAUD ARNOULD, MORIX ARNOULD, FRAN-

GER père et fils, suivant acte du 6 février 

1837 et suivant conventions verbales arrêtées 

les 1 " et 28 mars de la même année et ayant 

pour objet l'exploitation d'un service de rou-

lage accéléré de Paris à Mulhouse et retour, 

ont été dissoutes à partir dudit jour 29 juin, 

et que MM, Rlanc et C e ont seuls été nommés 

liquidateurs de ladite société. 

Pour extrait. 

Extrait d'un acte sous-seing privé en date à 

Paris du 3 juillet 1 841, enregistré à Paris le 17 

juillet 1841, par Texier, qui a reçu S fr. 50, 

Il appert : 

Qu'il a été formé une société en nom col-

lectif pour l'exploitation d'une maison de 

commerce de lingerie et broderie, sise à Pa-

ris, rue Saiul-Martin, 2r,i, entre le sieur 

Charles-Adolphe HUVIERet la demoiselle Vic-

toire RORDEUR,lOUS deux domiciliés à Paris, 

rue Saint-Martin, 261 ; . 

Que celte société a été formée pour Irois 

années à partir du 3 juillet courant. 

La raison sociale est HORREUR et C«. 

M. lluvier aura seul la signature sociale 

sous la raison HORREUR etC'. 

Les associés apportent chacun par moitié 

Enregistré à Paris, le 
F. 

Reçu un frane dix eentimes. 

les meubles et ustensiles servant à l'exploita-

tion dudit fonds. 

Les associés reconnaissent également Ions 

les actes et effets souscrit* au compte de ladite 

société depuis le 1 er avril 1841. 

Extrait concernant les modifications faites 

aux statuts de L'EGIDE, compagnie d'assu-

rances tcnérales contre la grêle. 

D'une délibération enda'e du 4 juillet 1841. 

prise par MM. les Actionnaires et M. Lamar i-

uiere, directeur-général de l'Egide, il résulte 

que celte Compagnie n'assure plus contre la 

mortalité des bestiaux ; que le directeur-gé-

néral aura la faculté de fixer la nature et 

l'importance des caulionnemens des agens ; 

que l'indemnitéà lui allouée à tilre de forfait 

pour prix des travaux auquel a donné lieu la 

création delà société, sera de i pour loa sur 

le capital effectif; que la société peut étendre 

ses opérations àPeiranger; que les gérans 

règlent toutes les conditions relatives aux po-

lices qu'ils ont ia faculté d'engager aux socié-

tés mutuelles, les assurances faites ou à faire; 

que le chiffre de la réserve a été fixé à un 

million ; que la part du djrecieur-^énéral 

dans les bénéfices a été réduite à 20 p.ioo; 

qu'après que la réserve aura atteint le cliif-

Ire de un million, les bénéfices annuels 8 "ront 

attribues ainsi : 10 p. IOO en reserve, 10 p. 

IOO aux agens, 20 p. ioo aux gérans, tjop. ioo 

aux actionnaires: que lors de la liquidation 

les perles seront réparties entre toutes les 

actions, celles de la gérance comprises; que 

les 10 p. ioo ne seront plus mis en réserve 

après qu'elle aura atteint le chiffre de i,500,000 
francs que les membres du conseil de sur-

veillance seront choisis parmi tous porteurs 

d'actions et se réuniront aussi souvent qu'ils 

jugeront convenable; que ces membres n'en-

courent à cause de leurs fonctions aucune 

responsabilité; que lors des assemblées, le 

dénôt des actions n'est obligatoire que deux 

jours à l'avance , que le directeur-général a 

ledroii de nommer un caissier avec cauiion-

nemenl de 20,000 francs ; qu'enfin le gérant' 

n'a droit sur le fonds de réserve qaa 20 

p. 100. 
Pour extrait conforme, 

v A. LAMARTINIERE. 

'ÎTa'i8>saBSSi5 de eonamnerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jiigïme.ns du Tribiinul de atmmerre de 

Paris, du 13 juillet cintrant, qui dtrlaiint 

la faillite ouverte e%èn fixent p ro l'itB imn en t 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur GODARD, md de vins-traiteur, 

chaussée du Maine, 15, nomme M. Leroy 

juge-commissaire, et M. Bidard , rue Las-

Cases, 12, syndic provisoire V N° 2528 du 

gr-); 
Jugement du Tribunal de commerce de-

Paris, du 16 juillet courant, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur STROHL, md de vins-traileur, 

barrière Monceaux, D. 90, aux Balignolles, 

nomme M. Lacoste, juge-commissaire, et M. 

Colombe], rue de la Ville-Levêque, 28, syndic 

provisoire N« 2538 du gr.): 

Du sieur SIBILLE, anc. limonadier à Thoi-

ry, demeurant à Paris, rue d'Assas, 5, nomme 

M. Roussel juge-commissaire, et M. Magnier, 

rueTaitbout, 14, syndic provisoire (No 2539 

du gr.); 

Du sieur LEREL, confectionneur d'habille-

mens, rue de la Vieille-Monnaie, 5, nomme 

M. Roussel juge-commissaire, et M. Gromort, 

rue de la victoire, 6, syndic provisoire (N° 

2540 du gr.I; 

Du sieur GOUTORBE, menuisier, rue St-

Laurenl, 93, à Bellevil'e, nomme M: Roussel 

juge-commissaire, et M. Pellerin, rué Lepel-

letier, .6, syndic provisoire tN° 2541 du gr.); 

Du sieur CIIAUDET, limonadier, rue Ra-

cine, 20 nomme M. Lacoste juge-commis-

saire, et M Ilenrionnet, rue Laffitte, 20, 
syndic provisoire (N» 254 2 du gr ; 

Du sieur JUSTON, tant en son nom person-

nel que comme ancien gérant de la compa-

gnie d 'assurance dite L'ECLAIR , rue N.-D.-de-
Lorette, 38, nomme M. Devinck juge-commis-

saire, et M. Sergent, rne des Fitles-St-Tho-
mas, 17, syndic provisoire (N° 2543 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au i'ribonal de 

commerce dp Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE 8VNBIC9. 

Du sieur HUBAULT, bonnetier , rue du 
Dauphin, 16, le 22 juillet à 9 heures (N« 2525 
du gr.); 

Du sieur GODARD , md de vins-traiteur, 

chaussée du Maine, 15, le 23 juillet à 3 heu-

res (N" 2528 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M le juge.commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d 'effets ou endos-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greff» leurs adres 

ses, afin d 'être convoqués pour lesassernblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SARI, fabricant de papiers à Ba-

lignolles, le 22 juillet à 9 heures (l(o 2350 
dugr.); 

Du sieur LEDA, plombier, rue de Grenelle-

St-Germain, M, le 22 juillet à 12 heures (N» 

2239 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

?I. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA. I! est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORIUtTS. 

Du sieur ROBERT, confectionneur, rue de 

la Bùcherie, 4, le 22 juillet à 9 heures (N« 

2309 du gr.); 

Du sisur LANG, fab. de bretelles, rue Gre-

nétat, 2, le 22 juillet à 10 heures i [2 (N» 

2362 du gr.); 

Du sieur HEBERT, restaurateur à Passy, 

le 23 juillet à 2 h»ures N° 2077 du gr.); 

Du sieur JACQUET, tailleur , boulevard 

Poissonnière, 2 bis, le 23 juillet à 2 heures 

(N° 1970 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics \suj 

l état de la faillite et cire procédé a un con-

cordat ou à un contrat d union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits ce la gestion que sur l'utilité du 

maintien vu du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis à ces assemblées 

que des créanciers vérifiés et affirmés on ad 

mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur SALLIN , bouclier , rue Mont-

martre, 168, le 23 juillet à 10 heures (N° 2218 
du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, dans 

ce cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite des sieurs CALROW frères, fahri-

cans de boulons, rue du Rocher, im-

passe d'Argenteuil, 12, sont invilés à se 

rendre, le 22 juillet à 1 2 heures précises, au 

palais du Tribunal de commerce , salle 

des assemblées des faillites, pour, conformé-

ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 1833, 

entendre le compte définitif qui sera rendu 

par les syndics, le débattre, le clore et l'ar-

rêter, leur donner décharge do leurs fonc-

tions et donner leur avis sur i'excusabililé 

du failli 'N* 1784 dugr.). 

ASSEMBLÉES DU LÇNDI 19 JL'ILI.ETj 
NEL'F HEURES : Huet. sellier, synd. — Lecle't. 

ancien gérant de la Bourse militaire, vem. 

ONZE IIEL'EES : cloppêl, enlrep. de bà!iroer>"> 

id. — Fontaine et femme, labletiers, sjw-

— Lecesne et femme, épiciers, id-—
lm 

sel, restaurateur, rem. à huit. . 

Mini : Barhois, horloger, eonc. — Simonair , 

mtPde vins, dot.— Marlé-Machard et te» 

mc, lui nourrisseur, id. u
f 

UNE HEURE • Guérin, serrurier, id.— Laroi ■ 

limonadier, redd. de compt. — F' 0- ' 

fab. d'appareils des fourneaux concenir» 

leurs, verif. — Loyscl, Froger el C«, d • 

d'appareils de fourneaux concentrâtes -

id. jf, 

DEUX HEURES : Verrier et Molle,
 c0T„j 

sionnalres de roulage, et chacun 0
 £( 

personnellement, clôture. — R^S
03

'
 e

. 

femme, mds de vins, rem. à huit. — ' 

neux, épicier, synd. 1. 

ROURSE DU 

| l«c. 

5 0(0 Compt.. 114 85 

—Fin courant 11 14 90 

3 OpO compt.. j 76 451 

—Fin courant 76 45 j 

Naples compt. j 102 75 j 

—Fin courant! 102 90 

Banque 31 80 — 

Obi. de la V. 1273 75 

Caiss. Laffitte io45 — 

— Dito 5115 — 

4 Canaux 1230 — 

Caisse hypot. 752 50 

' iSl-Germ. 

Vers. dr. 

— gaoche 

Rouen. 

17 JUILLET. j 

ipl^lpjhteSj
15
'''

-
-

115 - in
 83

'!!!^ 
115 -|m fo tu 

I 76 50 

76 55 j 

102 751 

102 90 

Â i Orléans... 

680 — 
315 — 
195 — 
457 50 
480 — 

Romain 

. Id. active 

S- |_diff--

«i -pass.. 

•,3 0|0 
f 15 0|0 
" ! Banque.. 

Piémont 

Portug .3 0|0 

Haïti 
Autriche ( 

76 45i 76 5» 

76 45! K il 
02 75 102'= 

02 90 l»
2 40 

-. »0jS1! 
20 1|1 

4 SI* 
70 --

102 11* 
770 — 

1112 50 

TS 

BRETON'-

Juillet 1841. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-.DES-PETITS- CHAMPS, SI 
Pour légali 

le 

sation de la signature A GUYOT , 

maire du 2e arrondissement , 


